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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

réglementation
Question écrite n° 24594

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de
l'énergie sur les Plans de gestion des étiages (PGE). Il lui demande de bien vouloir lui apporter des précisions
quant aux critères de suivi des PGE une fois validés.

Texte de la réponse

Les plans de gestion des étiages (PGE) permettent d'organiser la gestion quantitative des ressources en eau.
Depuis 2006, le bassin Adour-Garonne a mis en place un suivi annuel et une évaluation tous les 5 ans des PGE.
Ces suivis permettent de s'assurer de la bonne mise en oeuvre des engagements pris par chacun des
partenaires et d'évaluer leur pertinence afin de les faire évoluer si nécessaire pour atteindre les objectifs fixés de
restauration de l'équilibre.
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